
GATT/AIR/688 3 DECEMBRE 1968 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DU REGIME DE DEPOT A L'IMPORTATION AU ROYAUME-UNI 

1. A LEUR REUNION DU 25 NOVEMBRE, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT CONSTITUE UN 
GROUPE DE TRAVAIL DU REGIME DE DEPOT A L'IMPORTATION AU ROYAUME-UNI ET LUI ONT 
CONFIE LE MANDAT CI-APRES: 

"EXAMINER LE REGIME DE DEPOT A L'IMPORTATION ADOPTE PAR LE ROYAUME-UNI 
ET SES CONSEQUENCES, PRESENTER UN PREMIER RAPPOKGJUMCONSEIL POUR LE 
21 JANVIER 1969, ET RESTER DISPONIBLE POUR DES CONSULTATIONS SELON QU'IL 
SERA NECESSAIRE." <?. 

2. LE GROUPE SE REUNIRA AU PALAIS DES NATIONS,*©^ DECEMBRE A 15 HEURES, 
SOUS LA PRESIDENCE DE M. C. BESA (CHILI). IL TERMINERA VRAISEMBLABLEMENT SES 
TRAVAUX LE MEME JOUR, OU AU PLUS TARD LE 10 DEC! 

MANL^ES1] 3- LE GROUPE COMPRENDRA LES PAYS QUI EN MANL/ESTERONT LE DESIR, ET SA COMPO
SITION SERA INDIQUEE DANS UN DOCUMENT ULTERIEUR. 

4. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT 
SE PAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME PAIRE CONNAITRE POUR 
LE 6 DECEMBRE LES NOMS DE LEURS KKtfREjRENTANTS. 
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